


En pratique - Comment soumettre une demande d'acces a mes dossiers ? 

Revisez les politiques: Les politiques de votre fournisseur de services doivent preciser la 
procedure a suivre pour obtenir une copie de vos informations personnelles. En general, 
une demande ecrite est requise. 

Soyez precis et detaille: Veillez a ce que votre demande soit suffisamment detaillee pour 
que votre fournisseur de services puisse facilement identifier ce que vous recherchez. 
Vous pouvez egalement lui demander de vous fournir les informations dans un format 
accessible. 

Attendez-vous a une reponse: Votre fournisseur de services doit repondre dans un delai 
maximum de 30 jours apres reception de votre demande. 

Informations supplementaires: Votre fournisseur de services peut demandes des 
informations additionnelles afin de !'assister dans la recherche du document souhaite. II 
peut egalement demander un delai supplementaire dependamment de la quantite 
d'informations demandees. 

Frais relatifs a vos dossiers: Votre fournisseur de services peut vous changer des frais, 
d'abord vous donner un estime du coot. 

Que puis-je faire si mon fournisseur de services refuse de me donner mes dossiers? 

Si votre fournisseur de services ne repond pas a votre demande de dossiers dans les delais 
impartis ou refuse categoriquement l'acces a vos dossiers, vous avez la possibilite de 
deposer une plainte aupres du Commissaire a !'information et a la protection de la vie privee 
de !'Ontario. Pour obtenir des informations sur la procedure de depot d'une plainte aupres du 
Commissaire a la protection de la vie privee, veuillez consulter le site www.ipc.on.ca/fr. 

Pour de plus amples informations 
Les personnes handicapees residant en Ontario peuvent contacter ARCH pour obtenir des 
renseignements et des conseils juridiques sommaires de maniere gratuite et confidentielle. 
Pour en savoir davantage sur les services juridiques offerts par ARCH et sur la prise de 
rendez-vous, veuillez consulter le site www.archdisabilitylaw.ca/fr/services-fr/. 

Vous pouvez egalement joindre ARCH par telephone au 1-866-482-2724, par service de 
telescripteur (ATS) au 1-866-482-2728 ou par courriel a l'adresse intake@arch.clcj.ca. 

Ces informations ne constituent pas un avis juridique. Veuillez consulter un avocat ou un 
conseiller juridique si vous avez besoin de conseils juridiques sur un sujet particulier. 

Ces informations sont a jour en septembre 2025. 
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